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— les sommes versées par la Commission de la 
construction du Québec en vertu de l’article 8.1 de la Loi 
sur les relations du travail, la formation professionnelle 
et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la 
construction (chapitre R-20), par une Corporation man-
dataire et par la Régie du bâtiment du Québec en vertu 
des articles 129.11.1 et 152.1 de la Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1);

— les sommes virées par le ministre de l’Emploi et de 
la Solidarité sociale pour l’application de l’article 41.1 de 
la Loi sur la formation et la qualifi cation professionnelles 
de la main-d’œuvre (chapitre F-5);

— les sommes perçues en application du tarif des 
droits, honoraires et autres frais afférents aux affaires, 
aux actes de procédure ou aux autres documents déposés 
auprès du Tribunal ou aux services rendus par celui-ci;

— les sommes virées par le ministre des Finances en 
application du premier alinéa de l’article 54 de la Loi sur 
l’administration fi nancière (chapitre A-6.001);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 129.3 de la Loi sur le bâtiment, le gouvernement a 
confi é à la Corporation des maîtres électriciens du Québec 
et à la Corporation des maîtres mécaniciens en tuyauterie 
du Québec le mandat de voir à son application relative-
ment à la qualifi cation professionnelle de leurs membres;

ATTENDU QUE dans ses prévisions budgétaires pour 
l’exercice fi nancier 2016-2017, le Tribunal administratif 
du travail prévoit un budget de dépenses de 84 829 797 $ 
et un budget d’investissements de 2 945 000 $;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ces prévisions 
budgétaires et de déterminer les sommes à porter au 
crédit du Fonds du Tribunal administratif du travail par 
la ministre responsable du Travail, par les organismes 
concernés et par le ministre responsable de l’Emploi et 
de la Solidarité sociale;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre responsable du Travail :

QUE les prévisions budgétaires du Tribunal administra-
tif du travail pour l’exercice fi nancier 2016-2017 compor-
tant un budget de dépenses de 84 829 797 $ et un budget 
d’investissements de 2 945 000 $ soient approuvées;

QUE pour l’exercice fi nancier 2016-2017, le total des 
sommes à porter au crédit du Fonds soit de 84 529 797 $, 
représentant la somme de 84 829 797 $ prévue à son 
budget de dépenses moins la somme de 300 000 $ cor-
respondant aux revenus autonomes du Tribunal adminis-
tratif du travail;

QUE cette somme de 84 529 797 $ soit virée ou versée au 
Fonds du Tribunal administratif du travail par la ministre 
responsable du Travail, par les organismes concernés et 
par le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale selon 
les modalités de versement suivantes :

— la ministre responsable du Travail vire au Fonds la 
somme totale de 6 985 600 $, et ce, au moyen de deux 
versements égaux de 3 492 800 $ payables les 1er avril 2016 
et 1er septembre 2016;

— la Commission des normes, de l’équité, de la santé 
et de la sécurité du travail verse au Fonds la somme de 
76 425 097 $, et ce, au moyen de 12 versements men-
suels égaux et consécutifs de 6 368 758 $, à compter du 
1er avril 2016;

— la Commission de la construction du Québec verse 
au Fonds la somme de 984 300 $, et ce, au moyen de 
12 versements mensuels égaux et consécutifs de 82 025 $, 
à compter du 1er avril 2016;

— la Corporation des maîtres électriciens du Québec 
verse au Fonds la somme de 33 700 $ le 1er avril 2016;

— la Corporation des maîtres mécaniciens en tuyau-
terie du Québec verse au Fonds la somme de 33 700 $ le 
1er avril 2016;

— la Régie du bâtiment du Québec verse au Fonds la 
somme de 33 700 $ le 1er avril 2016;

— le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
verse au Fonds la somme de 33 700 $ le 1er avril 2016.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64784

Gouvernement du Québec

Décret 315-2016, 13 avril 2016
CONCERNANT les prévisions budgétaires de la Régie du 
bâtiment du Québec pour l’exercice financier 2016-2017

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 149.1 de la Loi 
sur le bâtiment (chapitre B-1.1), la Régie du bâtiment du 
Québec soumet chaque année au ministre ses prévisions 
budgétaires pour l’exercice fi nancier suivant;

ATTENDU QUE, en vertu de cet article, ces prévisions 
sont soumises à l’approbation du gouvernement;
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ATTENDU QUE la Régie a soumis à la ministre respon-
sable du Travail ses prévisions budgétaires pour l’exercice 
fi nancier 2016-2017;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ces prévisions 
budgétaires;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre responsable du Travail :

QUE soient approuvées les prévisions budgétaires de 
la Régie du bâtiment du Québec pour l’exercice fi nancier 
2016-2017, soit un budget de revenus de 66 820 500 $, un 
budget de dépenses de 63 803 200 $ et un budget d’inves-
tissements de 7 255 000 $.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

64785


	droits2: 


